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LES EUROCODESLES EUROCODES
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OBJECTIF DES EUROCODES (5)OBJECTIF DES EUROCODES (5)
Les Eurocodes sont considérés, par les Etats Membres de l’Union Européenne, comme 
documents de référence :

pour prouver la conformité des ouvrages de bâtiment et de génie civil aux exigences 
essentielles de la Directive de la Commission 89/106/EEC, en particulier l’exigence 
essentielle n°1 – résistance mécanique et stabilité e t, en partie, l’exigence essentielle n°2 –
sécurité en cas d’incendie ;

pour l’établissement des contrats pour les constructions et les services d’ingénierie ;

pour l’établissement de spécifications techniques harmoni sées relatives à des 
produits de construction (EN et ATE)

De plus, les Eurocodes sont prévus pour :
� améliorer le fonctionnement du marché unique pour les produits et les services 
d’ingénierie en éliminant les obstacles dûs aux différentes pratiques nationales codifiées
pour l’évaluation de la fiabilité structurale ;
� améliorer la compétitivité de l’industrie européenne de la construction et des 
industries connexes, dans les pays situés hors Union Européenne.



DIREN Auvergne DIREN Auvergne ---- ClermontClermont --Ferrand Ferrand –– DDéécembre 2007cembre 2007

EUROCODES : présentation du contexte

3/25

Comment se prComment se pr éésentent les eurocodes ?sentent les eurocodes ?

EN 1990EN 1990

EN 1991EN 1991

EN 1992EN 1992 EN 1993EN 1993 EN 1994EN 1994

EN 1995EN 1995 EN 1996EN 1996 EN 1999EN 1999

SSéécuritcurit éé structurale, structurale, 
aptitude au service et aptitude au service et 
durabilitdurabilit éé

Actions sur les Actions sur les 
structuresstructures

Conception et Conception et 
calculcalcul

EN 1997EN 1997 EN 1998EN 1998 Calcul gCalcul g ééotechnique otechnique 
et sismiqueet sismique
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Statut particulier des Eurocodes en tant que normesStatut particulier des Eurocodes en tant que normes

•• La responsabilitLa responsabilit éé du choix des niveaux de sdu choix des niveaux de s éécuritcurit éé
relrel èève de la ve de la Puissance PubliquePuissance Publique , et pas des experts , et pas des experts 
techniques techniques ��� ���� � NDP (NDP (nationallynationally determineddetermined parametersparameters) ) 
explicitexplicit éés dans les s dans les Annexes NationalesAnnexes Nationales ..

•• Les Eurocodes ne sont que des Les Eurocodes ne sont que des normes normes : ils ne : ils ne 
ss’’ imposent donc pas par euximposent donc pas par eux --mêmes a priori,mêmes a priori,

mais...mais...

ils seront utilisils seront utilis éés, pour au moins trois raisons :s, pour au moins trois raisons :
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Les 3 principales raisons dLes 3 principales raisons d ’’applicabilitapplicabilit éé des Eurocodes :des Eurocodes :

•• La rLa r ééglementation nationale y fera explicitement glementation nationale y fera explicitement 
rrééfféérence (pour les secteurs rrence (pour les secteurs r ééglementglement éés : s : feufeu et et 
ssééismeisme ).).

•• Ils seront imposIls seront impos éés en tant que NFH dans les marchs en tant que NFH dans les march éés s 
publicspublics de travaux ou dde travaux ou d ’é’études.tudes.

•• Ils seront imposIls seront impos éés dans les marchs dans les march éés s privpriv ééss, les , les 
textes nationaux homologues ayant vocation textes nationaux homologues ayant vocation àà être être 
retirretir ééss des catalogues des organismes de des catalogues des organismes de 
normalisation (AFNOR en France).normalisation (AFNOR en France).
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Configuration dConfiguration d ’’un eurocode en version Nationaleun eurocode en version Nationale



DIREN Auvergne DIREN Auvergne ---- ClermontClermont --Ferrand Ferrand –– DDéécembre 2007cembre 2007

EUROCODES : présentation du contexte

7/25

Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 0)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 0)

1 fascicule



DIREN Auvergne DIREN Auvergne ---- ClermontClermont --Ferrand Ferrand –– DDéécembre 2007cembre 2007

EUROCODES : présentation du contexte

8/25

Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 1)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 1)

10 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 2)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 2)

5 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 3)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 3)
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 3Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 3--suite)suite)

18 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 4)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 4)

3 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 5)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 5)

3 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 6)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 6)

5 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 7)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 7)

3 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 8)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 8)

6 fascicules
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Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 9)Calendrier des eurocodes et des Annexes Nationales (EC 9)

6 fascicules
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Les eurocodes  Les eurocodes  exigent souvent une interprexigent souvent une interpr éétation tation 
adaptadapt ééee àà ll ’’ouvrage considouvrage consid éérréé..

Les principes sont identifiés (P) et intangibles mais …

•les règles d’application sont parfois multiples: le maître 
d’œuvre doit donc préciser ses souhaits.

•Les prescriptions sont parfois floues, plus descriptives que 
prescriptives et leurs limites qualitatives exigent une 
interprétation par le Maître d’œuvre qui doit préciser la 
limite chiffrée qu’il souhaite faire respecter.
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Article 2.2 (4) de l ’EC1-1-2:

«« Pour les structures oPour les structures oùù il existe des risques particuliers dil existe des risques particuliers d ’’incendie incendie àà la suite la suite 
dd ’’autres actions accidentelles, il convient de tenir compte de cesautres actions accidentelles, il convient de tenir compte de ces risques lors risques lors 
de  lde  l ’’analyse de sanalyse de séécuritcuritéé incendie incendie »»

• Qu’est-ce qu’un risque particulier d ’incendie ? (risque courant?)
• A la suite veut sans doute dire « l ’incendie résulte de l ’accident »
• Il convient implique que c’est normalement la bonne conduite à tenir, mais il   
n ’y a pas obligation.

• Que veut dire tenir compte de ?  (aucune règle concrète)
• Aucune codification du comportement des structures préalablement 
accidentées n ’existe. Alors que veut dire « analyse de sécurité incendie » sur 
le plan contractuel ? 

EXEMPLE 
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CONSÉQUENCE :

• Le texte est une base d ’examen du comportement des 
acteurs en cas de sinistre.

• Il  n’est pas un parcours balisé des actions à mener par le 
prestataire.

En pratique, il est vivement souhaitable que le client anticipe en 
précisant ce qu’il souhaite pour que le texte puisse constituer 
une référence contractuellecontractuelle non ambiguë, ce qui n’est pas le 
cas actuellement.
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Les Annexes Nationales devraient faciliter les interprétations 
restant à donner.

Il est indispensable de considérer les Eurocodes comme un 
ensemble de principes et de rensemble de principes et de rèègles dgles d ’’application dont il application dont il 
convient de prconvient de prééciser lciser l’’usage en fonction du cas considusage en fonction du cas considéérréé..

Diverses méthodes peuvent coexister sans donner le même 
résultat

� nécessité de préciser celle que l’on souhaite prescrire dans 
le cas considéré.
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La distinction des assureurs entre les techniques traditionnelles (NFH - DTU -
CCTG) et les techniques non-traditionnelles (Avis Techniques) nn’’existe pasexiste pas
dans le corpus technique des eurocodes. 

Certaines pratiques considérées en France comme relevant de « techniques 
non courantes » seront « sous normes ».

Les assureurs auront à se déterminer sur les conditions d’assurabilité de   
certaines techniques jugées actuellement non traditionnelles et pourtant 
traitées dans les eurocodes.

La correspondance classique des assureurs qui assimilait systématiquement 
« technique courante » à « norme AFNOR ou DTU ou fascicule CCTG » ne 
vaudra plus, a priori. 
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Certains Eurocodes recourent à des méthodes inusitées en France. Les 

risques d ’erreurs liées à leur emploi doivent être appréciés en tenant 

compte : 

� de l’inexpérience des BET français à les utiliser,

� de la réalité des conditions d’exécution supposées,

� du niveau d’assurance de la qualité des études supposé.

Les Annexes Nationales s’attachent à présenter des mesures de 

précaution appropriées à ces cas.
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� Les eurocodes fournissent de nombreux modèles de 

comportement des structures. La précision de chacun 

d ’eux n’est pas indiquée au lecteur.

� Il appartient au maître d ’œuvre (aidé par les annexes 

nationales) d’apprécier la précision apportée par les 

différents modèles pour en préconiser l’emploi à bon 

escient. 
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La résistance au séisme est imposée par le le 
ddéécret ncret n°°9191--461 du 14 mai 1991 et l461 du 14 mai 1991 et l’’ArrêtArrêtéé du du 
29 mai 199729 mai 1997.

� La philosophie française :

- seule la sécurité des personnes est visée

- pas de notion de réparabilité

- pas de séisme autre qu’accidentel.

� LL ’’Annexe Nationale et lAnnexe Nationale et l ’’ArrêtArrêt éé de mise de mise 

en application du Den application du D éécret prcret pr éécisent les cisent les 

conditions  dconditions  d ’’emploi en France de lemploi en France de l ’’EC8EC8.

Cas du sCas du s ééismeisme


